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Approbation des conventions relatives aux renouvellements des agréments
«« Centres sociaux » des Maisons de quartier Grette-Butte et Planoise

Rapporteur : Mme Carine MICHEL, Adjointe

Date Avis

Commission n° 4 09/02/2023 Favorable unanime

Résumé:
Le présent rapport a pour objet d'approuver les conventions d'objectifs et de financement relatives aux
renouvellements des agréments « Centres sociaux » des Maisons de quartier municipales Grette
Butte et Planoise.

1. Contexte

Les Maisons de quartier municipales et associatives sont des équipements structurants de
l'intervention publique au plus près des habitants.

Elles assurent une fonction de coordination globale sur leur territoire d'intervention et bénéficient, à ce
titre, d'un agrément « Centre social » délivré par la Caisse d'Allocations Familiales (CAF) du Doubs.

Il. Rôle des centres sociaux

Conformément à la Circulaire de la Caisse Nationale d'Allocations Familiales (CNAF) de 2012 relative
à l'Animation de la vie sociale, l'agrément « Centre social » confère et reconnaît à la structure une
légitimité pour remplir deux missions majeures :

être un lieu de proximité à vocation globale, familiale et intergénérationnelle, qui accueille
toute la population en veillant à la mixité sociale,
être un lieu d'animation de la vie sociale permettant aux habitants d'exprimer, de concevoir et
de réaliser leurs projets.

Les centres sociaux poursuivent trois finalités de façon concomitante :
l'inclusion sociale et la socialisation des personnes,
le développement des liens sociaux et la cohésion sociale sur le territoire,
la prise de responsabilité des usagers et le développement de la citoyenneté de proximité.

Leurs actions se fondent sur des valeurs et des principes :
le respect de la dignité humaine,
la laïcité, la neutralité et la mixité,
la solidarité,
la participation et le partenariat.

Animés par des équipes de professionnels et de bénévoles, les centres sociaux développent un projet
d'animation globale, dont l'objectif général est de rompre l'isolement des habitants, de prévenir et
réduire les exclusions, de renforcer les solidarités entre les personnes en les intégrant dans des
projets collectifs. Dans ce cadre, les centres sociaux assurent des missions complémentaires :

organiser une fonction d'accueil et d'écoute des usagers-habitants, des familles et des
groupes ou des associations,
assurer une attention particulière aux familles et aux publics fragilisés,
développer des actions d'intervention sociale adaptées aux besoins de la population et du
territoire,
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développer la participation et la prise de responsabilités par les usagers et les bénévoles,
organiser la concertation et la coordination avec les professionnels et les acteurs impliqués
dans les problématiques sociales du territoire et/ou sur les axes d'intervention prioritaires.

Le projet « Familles » des centres sociaux, intégré au projet d'animation globale, doit répondre aux
problématiques familiales repérées sur le territoire et développer des actions, principalement
collectives, favorisant l'épanouissement des parents et des enfants, le renforcement de la cohésion
intrafamiliale et les relations et solidarités interfamiliales.

Ill. Renouvellement de l'agrément

Les agréments « Centres sociaux » des Maisons de quartier Grette-Butte et Planoise sont arrivés à
échéance au 30 septembre 2022.
Pour mémoire, /'agrément de la Maison de quartier Montrapon / Fontaine-Ecu a été renouvelé pour la
période 2021/2024 et /'agrément de la Maison de quartier Bains-Douches Battant pour la période
2022/2025.

Les nouveaux projets sociaux des Maisons de quartier Grette-Butte et Planoise s'appuient sur un
diagnostic partagé des attentes et des besoins de la population des quartiers et sur la feuille de route
défendue par l'Adjointe à la Vie des quartiers de la Ville de Besançon, à travers les principaux axes
suivants :

maintenir, développer et enrichir le lien social afin de lutter contre la précarité et l'exclusion,
favoriser et valoriser la synergie du quartier, des associations et des habitants,
accompagner, orienter et proposer des animations et projets innovants adaptés au public
Jeunesse,
répondre aux besoins de l'enfance et de la famille, dans un cadre sécurisant, épanouissant et
propice à la découverte de soi et des autres,
soutenir et accompagner la fonction parentale.

Le 16 novembre 2022, les membres du Comité d'orientation de la CAF se sont réunis et ont examiné
les bilans annuels de l'année écoulée (bilans d'activités et financiers) ainsi que les perspectives de
l'année 2023 des Maisons de quartier Grette-Butte et Planoise.

Après étude approfondie des documents produits, les administrateurs ont décidé à l'unanimité de
renouveler les agréments « Animation globale et coordination » (AGC) et « Animation collective
Familles» (ACF) pour une période de 4 ans soit du 01/01/2023 au 31/12/2026.

IV. Incidences en termes de contractualisation

Après accord de la CAF du Doubs, de nouvelles conventions mentionnées ci-dessus doivent être
approuvées et signées.

La convention AGC permet à la Ville de Besançon de percevoir la prestation de service correspondant
aux actions des Maisons de quartier en termes de coordination de l'action de développement social
local sur son territoire et d'amélioration de la fonction d'accueil.
La convention ACF permet à la Ville de Besançon de percevoir la prestation de service correspondant
aux actions de la Maison de quartier en direction des familles : accompagnement sur le plan de la
parentalité, encouragement des relations interfamiliales, ouverture à la vie locale et sociale des
familles et des habitants, développement des pratiques de démocratie participative et d'engagement
citoyen, soutien des familles en situation de fragilité sociale et renforcement du partenariat autour de
la parentalité.

Par ailleurs, l'obtention de l'agrément CAF permet à la Ville de contractualiser, le cas échéant, avec la
CAF pour la mise en œuvre de diverses actions soutenues par elle via le versement de prestations de
service et définies en fonction des priorités fixées annuellement par la CNAF, à l'exemple du Contrat
local d'accompagnement à la scolarité (CLAS) et des conventions pour l'organisation d'accueils de
loisirs sans hébergement (ALSH) et d'accueils jeunes (AJ).
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A l'unanimité, le Conseil Municipal :
se prononce favorablement sur les conventions d'objectifs et de financement relatives
au renouvellement des agréments « Centres sociaux » des Maisons de quartier
municipales Grette-Butte et Planoise, pour la période 2023/2026,
autorise Mme la Maire, ou son représentant, à signer ces conventions.

Rapport adopté à l'unanimité
Pour : 54 Contre : 0 Abstention*: 0 Conseiller intéressé : 0

Le sens du vote des élus ne prenant pas part au vote est considéré comme une abstention.

La présente délibération peut faire l'objet d'un recours devant le Tribunal administratifde Besançon dans les deux
mois suivant sa publicité.

La Secrétaire de séance,

Frédériq e BAEHR,
Conseillère Municipale Déléguée
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Structure : …CENTRE SOCIAL LA GRETTE…(AGC N° 200310240 et ACF N° 200610011). 
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Les conditions ci-dessous de la subvention dite prestation de service « Animation globale et 

coordination » et de la prestation de service « Animation collective famille » le cas échéant 

constituent la présente convention.  

 

 

 

 

 

 

Entre :  

 

 

 

LA VILLE DE BESANÇON, 

représentée par Madame Anne VIGNOT, Maire, 

dont le siège est situé Mairie- 2 rue Mégevand – 25000 BESANCON 

 

 

 

Ci-après désigné « le gestionnaire ».  

 

 

 

 

Et : 

 

 

 

LA CAISSE D’ALLOCATIONS FAMILIALES DU DOUBS, 

représentée par Monsieur Lionel KOENIG , Directeur, 

dont le siège est situé 3 rue Léon Blum, 25216 MONTBELIARD Cedex. 

 

 

 

Ci-après désignée « la Caf ». 
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Préambule 

 

Les finalités de la politique d'action sociale familiale des  

Caisses d'allocations familiales 
 

 

 

Par leur action sociale, les Caisses d'Allocations familiales contribuent au renforcement des liens 

familiaux, à l'amélioration de la qualité de vie des familles et de leur environnement social, au 

développement et à l'épanouissement de l'enfant et de l'adolescent, au soutien à l'autonomie du 

jeune adulte, à la prévention des exclusions, au maintien des liens familiaux. 

 

Au travers de diagnostics partagés, les Caisses d'Allocations familiales prennent en compte les 

besoins des familles et les contributions des partenaires. Les habitants et les usagers sont associés 

à l'expression des besoins sociaux et à la définition des modalités pour les satisfaire. 

 

La couverture des besoins est recherchée par une implantation prioritaire des équipements sur 

des territoires qui en sont dépourvus. 

 

L'offre de service doit bénéficier à l'ensemble des familles et accorder une attention particulière 

aux familles à revenus modestes, notamment au travers d'une politique facilitant leur accès. 

 

Les actions soutenues par les Caf visent à : 

 

• Renforcer le développement de l'offre d'accueil des jeunes enfants en direction de toutes les 

familles et de tous les territoires ; 

• Contribuer à la structuration d'une offre « enfance et jeunesse » adaptée aux besoins des 

familles ; 

• Soutenir la fonction parentale et faciliter les relations parents-enfants ; 

• Favoriser l'intégration sociale des familles dans leur environnement et contribuer à la 

cohésion sociale sur les territoires. 
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Article 1- L’objet de la convention  

 
La présente convention définit et encadre les modalités d’intervention et de versement de la 

prestation de service « Animation globale et coordination » pour l’équipement Centre Social et 

de la prestation de service « Animation collective familles ». 

 

CENTRE SOCIAL LA GRETTE 

31 Bis rue Brûlard – 25000 BESANCON 

 

 

Axes du projet social  
 

Axe 1 : 
 

Développer, consolider et diversifier le lien social au service de la cohésion sociale 

Objectifs :   

- Faciliter l’accès aux droits et aux savoirs, Ouvrir des espaces pour se rencontrer et se 

reconnaître dans ses diversités, 

- Ouvrir des espaces pour se rencontrer et se reconnaître dans ses diversités 

 

Axe 2 :  
 

Sensibiliser et accompagner à la transition écologique 

Objectifs :  

- Proposer des ateliers de découverte, de sensibilisation à l’environnement, au déplacement et 

à la lutte contre le gaspillage, mener un projet participatif d’aménagement extérieur type 

jardin 

- Développer des propositions d’actions autour du bien-être, de la convivialité 

- Permettre la découverte de son environnement naturel de proximité auprès des familles, 

des jeunes et des séniors 

 

 

Axes du projet familles : 

- Soutenir et accompagner la fonction parentale 

- Accompagner, orienter et proposer des animations à destination de la jeunesse 

 

Objectif du projet familles :  

- Poursuivre et développer les actions en faveur de l’enfance et de la famille 

- Consolider et développer les actions et les partenariats du champ du handicap et de 

l’insertion 

- Accompagner, orienter et proposer des animations à destination de la jeunesse 
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1.1 - Les objectifs poursuivis par la subvention dite prestation de service  

  « Animation globale et coordination »  
 

L’« Animation globale et coordination »  est une fonction constitutive d’un centre social ; celui-

ci doit répondre aux finalités et missions décrites ci-dessous pour percevoir la subvention dite 

prestation de service Centre social « Animation globale et coordination » . 

 

Le centre social poursuit trois finalités de façon concomitante : 

• L’inclusion sociale et la socialisation des personnes ; 

• Le développement des liens sociaux et la cohésion sur le territoire ; 

• La prise de responsabilité des usagers et le développement de la citoyenneté de proximité. 

 

Le centre social assure : 

 

 Des missions générales : 

 

• Lieu de proximité à vocation globale, familiale et intergénérationnelle, qui accueille 

toute la population en veillant à la mixité ; 

• Lieu d’animation de la vie sociale permettant aux habitants d’exprimer, de concevoir 

et de réaliser leurs projets.  

 

 Des missions complémentaires : 

 

• Organiser une fonction d’accueil et d’écoute des habitants-usagers, des familles et des 

groupes informels ou des associations ; 

• Assurer une attention particulière aux familles et aux publics fragilisés, et le cas 

échéant leur proposer un accompagnement adapté ; 

• Développer des actions d’intervention sociale adaptées aux besoins de la population 

et du territoire ; 

• Mettre en œuvre une organisation et/ou un plan d’actions visant à développer la 

participation et la prise de responsabilités par les usagers et les bénévoles ; 

• Organiser la concertation et la coordination avec les professionnels et les acteurs 

impliqués dans les problématiques sociales du territoire et/ou sur leurs axes 

d’intervention prioritaires. 

 

 

Le projet « animation globale et coordination » doit obligatoirement être porté par un directeur 

qualifié qui consacre au moins un équivalent temps plein à cette fonction, sauf dans des 

contextes spécifiques.  

 

 

 

1.2 - Les objectifs poursuivis par la subvention dite prestation de service 

Centre social « Animation collective familles »  

 
Le projet « familles » intégré au projet d’animation globale du centre social, vise à mettre en 

cohérence et en  synergie les différentes actions destinées aux familles (enfants et parents). 

Il vise également à soutenir les parents dans leur rôle éducatif. 
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Pour bénéficier de la prestation de service « Animation collective familles », le projet 

« familles » doit présenter les caractéristiques suivantes : 

 

• Répondre aux problématiques familiales repérées sur le territoire ; 

• Développer des actions collectives contribuant à l’épanouissement des parents et des 

enfants au renforcement de la cohésion intra-familiale et aux relations et solidarités inter 

familiales ; 

• Coordonner les actions et services de soutien à la parentalité développés au sein du centre 

social ; 

• Faciliter l’articulation des actions familles du centre social avec celles conduites par les 

partenaires du territoire.  

 

 

Le projet familles doit obligatoirement être porté par un « référent familles » qualifié qui 

consacre au moins un mi-temps à cette fonction.  

Son rôle est d’impulser et de fédérer les actions destinées aux familles. Il lui revient également 

de repérer et/ou de construire le « fil conducteur » à travers l’ensemble des actions « familles » 

conduites par le centre social. 

 

Cette fonction ne peut être exercée par le responsable du centre social. 

 

 
**** 

 

 

Article 2 - L’éligibilité à la subvention 

 

2.1- L’éligibilité à la Ps « Animation globale et coordination »  

 
Pour pouvoir bénéficier d’un financement de la branche famille au titre de la Ps « Animation 

globale coordination », le projet social doit répondre aux différentes missions et critères tel que 

défini par la Cnaf et traduire concrètement les finalités et les missions de la structure dans un 

plan d’action. Il est impérativement établi dans le cadre d’une démarche participative associant 

les bénévoles et les habitants usagers.  Il est construit en associant les principaux partenaires 

financeurs. 

 

2.2- L’éligibilité à la Ps « Animation collective familles » 

   
La possibilité d’attribuer la prestation de service « Animation collective familles » doit être en 

adéquation avec les besoins des familles. Ainsi, une phase de diagnostic est nécessaire à 

l’identification des besoins des territoires. Le projet d’animation collective familles est un projet 

spécifique mais intégré au projet global.  
 

 

**** 
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 Article 3 - Les modalités de la subvention dite prestation de service « 

Animation globale et coordination » et de la subvention dite 

prestation de service « Animation collective familles » 

 
3.1 – Les modalités de calcul de la Ps Agc 
 

La Caf verse une prestation de service selon les modalités de calcul détaillées dans la formule ci-

après : 

 

Montant de la prestation de service = [(Total annuel des dépenses de pilotage + Quote part de 

logistique*) x 40%] dans la limite d’un plafond fixé annuellement par la Cnaf  

*la quote part de logistique est fixée par la Cnaf  
 
 

3.2 – Les modalités de calcul de la Ps Acf 
 

La Caf verse une prestation de service (Ps), selon la formule de calcul formule ci-après : 

 

Montant de la prestation de service = [(charges salariales du référent familles + quote part de 

logistique*) x 60%] dans la limite d’un plafond fixé annuellement par la Cnaf 

 

 

Un centre social ne peut être bénéficiaire que d’une seule prestation complémentaire Centre 

social « Animation collective familles » 
 
*la quote part de logistique du projet familles correspond à un pourcentage des charges salariales fixé 
par la Cnaf. 

 

3.3 – Le versement de la Ps « Agc » et/ou « Acf » 

Le paiement par la Caf est effectué en fonction des pièces justificatives détaillées dans l’article 5 

et suivants de la présente convention, produites au plus tard 30 juin de l'année qui suit l'année du 

droit (N) examiné. 

 

En tout état de cause, l’absence de fourniture de justificatifs au 30 juin peut entraîner la 

récupération des montants versés et le non-versement du solde. Après le 31 décembre de l’année 

qui suit l’année du droit (N) examiné aucun versement ne pourra être effectué au titre de N. 

Le versement de la subvention dite prestation de service « Animation globale et coordination » 

(Agc) est effectué sous réserve des disponibilités de crédits et de la production des justificatifs 

précisés à l’article 5. 

 

Concernant le versement d’acompte relatifs à la Ps Agc, la Caf versera : 

 

- un 1er acompte de 40 % du montant du droit prévisionnel N à la transmission des 

données prévisionnelles, avant la transmission des données définitives de N-1; 

 

- un 2ème acompte de 30 % de sorte que la somme des acomptes versés en N ne dépasse pas 

70% du droit prévisionnel, après la transmission des données définitives de N-1. 
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Concernant le versement d’acompte relatifs à la Ps Acf, la Caf versera : 

 

- un 1er acompte de 40 % du montant du droit prévisionnel N à la transmission des 

données prévisionnelles, avant la transmission des données définitives de N-1; 

 

- un 2ème acompte de 30 % de sorte que la somme des acomptes versés en N ne dépasse pas 

70% du droit prévisionnel, après la transmission des données définitives de N-1. 

 

**** 

 
 

Article 4 - Les engagements du gestionnaire 
 

4.1 - Au regard de l'activité globale de l’équipement  
 
Le gestionnaire met en œuvre un projet social de qualité, avec un personnel qualifié et un 

encadrement adapté. 

Il s'engage à proposer des actions ouvertes à tous les publics, en respectant un principe d'égalité 

d'accès et un principe de non-discrimination. 

 

Il s'engage à informer la Caf de tout changement apporté dans : 

 

• Le règlement intérieur ou de fonctionnement de l'équipement ;  

• L'activité de l'équipement (installation, organisation, fonctionnement, gestion, axes 

d’intervention); 

• Les mouvements de personnel en charge de la fonction pilotage ; 

• Toute absence de directeur (rice) (pour décision de suspension ou proratisation de la 

Prestation de service) ; 

• Les prévisions budgétaires intervenant en cours d'année (augmentation ou diminution des 

recettes et dépenses). 

 

4.2 - Au regard de l’activité « familles »  
 

Le gestionnaire met en œuvre un projet familles de qualité, avec un personnel qualifié.  

Il s'engage à proposer des actions ouvertes à toutes les familles en respectant un principe 

d'égalité d'accès et un principe de non-discrimination. 

 

Il s'engage à informer la Caf de tout changement apporté dans : 

 

• Les mouvements de personnel concernant le « référent familles » ; 

• Toute absence de référent(e) familles (pour décision de suspension ou proratisation de la 

Prestation de service) ; 

• Les prévisions budgétaires intervenant en cours d'année (augmentation ou diminution des 

recettes et dépenses). 
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4.3 - Au regard du public  
 

Le gestionnaire s’engage sur les éléments suivants : 

 

- Une ouverture et un accès à tous visant à favoriser la mixité sociale, la cohésion intra -

familiale et les relations et solidarités inter-familiales ; 

- Une accessibilité financière pour toutes les familles ; 

- Une implantation territoriale des structures en adéquation avec les besoins locaux ; 

- La production d’un projet social obligatoire prenant en compte la place des habitants ; 

- La mise en place d’actions diversifiées répondant aux besoins des familles et des 

habitants. 

 

Le gestionnaire est conscient de la nécessité d'une certaine neutralité pour le fonctionnement de 

son équipement, et en conséquence, il s'engage à ne pas avoir vocation essentielle de diffusion 

philosophique, politique, syndicale ou confessionnelle et à ne pas exercer de pratique sectaire. 

 

De plus, le gestionnaire s’engage à respecter « La Charte de la Laïcité de la branche Famille avec 

ses partenaires », adoptée par le Conseil d’Administration de la Caisse Nationale des Allocations 

Familiales le 1er Septembre 2015 et intégrée à la présente convention. 

 

4.4 - Au regard de l’observatoire de l’animation de la vie sociale (Sénacs) 
 

Le gestionnaire s'engage annuellement à contribuer à l’observatoire national des structures de 

l’animation de la vie sociale par la production de données permettant le suivi des indicateurs 

nationaux. 

 

 4.5 - Au regard de la communication  
 

Le gestionnaire s'engage à faire mention de l'aide apportée par la Caf sur le lieu principal de 

réalisation du service, dans les informations et documents administratifs destinés aux familles et 

dans toutes les interventions, déclarations publiques, communiqués, publications, affiches, (y 

compris site Internet et réseaux sociaux dédiés) visant le service couvert par la présente 

convention.  

4.6 - Au regard des obligations légales et réglementaires  
 

Le gestionnaire s'engage au respect sur toute la durée de la convention, des dispositions légales 

et réglementaires notamment en matière : 

 

• D'agrément, de conditions d'ouverture, de création de service, d'hygiène, de sécurité et 

d'accueil du public ; 

• De droit du travail ; 

• De règlement des cotisations Urssaf, d’assurances, de recours à un commissaire aux 

comptes ; 

• De procédure de redressement judiciaire, cessation d'activité, dépôt de bilan, etc. 

 

**** 
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Article 5 - Les pièces justificatives  

 
Le gestionnaire s'engage, pour toute la durée de la convention, à produire, dans les délais 

impartis, les pièces justificatives détaillées à ce présent article, dont il est garant de la qualité et 

de la sincérité. Les justificatifs peuvent être fournis indifféremment sous forme d'originaux, de 

photocopies, de courriels, de fichiers électroniques, sauf demande expresse de la Caf. 

 

Le gestionnaire s'engage à conserver l'ensemble des pièces comptables, financières et 

administratives pendant la durée légale de leur conservation, pendant laquelle ces pièces peuvent 

être sollicitées par la Caisse d'allocations familiales et à les mettre à disposition en cas de 

contrôle sur place. 

 

Certaines de ces pièces justificatives comportent des données à caractère personnel relatives à 

des personnels du gestionnaire (diplôme, contrat de travail, attestation de formation, bulletins de 

salaire, etc.). Le gestionnaire assure la bonne information des personnes concernées au titre du 

Règlement général de protection des données. Le droit d’accès prévu par l’article 15 du Rgpd 

s’exerce par courrier postal signé, accompagné d’une preuve d’identité, au Directeur de la Caf 

avec laquelle la convention a été signée de la communication de ces données personnelles à la 

Caf. 

 

Le versement de la subvention « Animation globale collective » (Agc) et le cas échéant de la 

subvention « Animation collective familles » (Acf) s’effectue sur la production des pièces 

justificatives selon les dispositions précisées ci- après.  

 

5.1 - Les pièces justificatives relatives au gestionnaire et nécessaires à la 

signature de la convention 

Associations – Mutuelles- Comité social et économique  

Nature de 

l’élément 

justifié 

Justificatifs à fournir pour la signature de la 

première convention 

Justificatifs à fournir pour la 

signature du renouvellement 

de la convention 

Existence 

légale  

- Pour les associations : récépissé de déclaration en 
Préfecture. 

-  Pour les mutuelles : récépissé de demande 
d'immatriculation au registre national des 
mutuelles. 

- Pour les Cse : procès-verbal des dernières 
élections constitutives 

Attestation de non-

changement de situation  
- Numéro SIREN / SIRET 

Vocation  - Statuts datés et signés 

Destinataire 

du paiement  

- Relevé d'identité bancaire, postal, BIC IBAN ou 

caisse d'épargne du bénéficiaire de l'aide, ou du 

bénéficiaire de la cession de créance (loi Dailly). 

Capacité du 

contractant  

- Liste datée des membres du conseil 

d’administration et du bureau  

Liste datée des membres du 

conseil d’administration et du 

bureau 

Pérennité  

 

- Compte de résultat et bilan (ou éléments de 

bilan) relatifs à l’année précédant la demande (si 

existence en N-1) 

 



 

12 

 

 

Collectivités territoriales – 

Etablissements publics de coopération intercommunale (EPCI) 

 

 

Nature de l’élément 

justifié 

Justificatifs à fournir pour la 

signature de la première convention 

Justificatifs à fournir pour la 

signature du renouvellement 

de la convention 

Existence légale  

- Arrêté préfectoral portant création 
d’un EPCI et détaillant le champ de 
compétence  

Attestation de non-

changement de situation 

- Numéro SIREN / SIRET 

Vocation  

- Statuts pour les établissements 
publics de coopération 
intercommunale (détaillant les 
champs de compétence)  

Destinataire du 

paiement  

- Relevé d'identité bancaire, postal 
,Iban 

 

 

Entreprises – groupements d’entreprises 

 

 

Nature de l’élément 

justifié 

Justificatifs à fournir pour la signature 

de la première convention 

Justificatifs à fournir pour la 

signature du renouvellement 

de la convention 

Existence légale  

 

 

 

 

 

 

 

 

Destinataire du 

paiement  

 

Extrait K bis du registre du commerce 
délivré par le greffier du Tribunal de 
commerce, datant de moins de 3 mois 

Extrait K bis du registre du 
commerce délivré par le greffier 
du Tribunal de commerce, 
datant de moins de 3 mois 

Numéro SIREN / SIRET  

Relevé d'identité bancaire, postal, IBAN ou 

caisse d'épargne du bénéficiaire de l'aide, 

ou du bénéficiaire de la cession de créance 

(loi Dailly). 
Attestation de non-changement  

Pérennité  

Compte de résultat et bilan (ou éléments 

de bilan) relatifs à l’année précédant la 

demande (si l’entreprise existait en N-1) 

dédié à l’activité  
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5.2 - L’engagement du gestionnaire quant aux pièces justificatives nécessaires 

à la signature de la convention pour la subvention « Animation globale et 

coordination » 

Nature de 

l'élément justifié 

Justificatifs à fournir pour la 

signature de la première 

convention 

Justificatifs à fournir pour la 

signature du renouvellement de la 

convention 

Qualité du projet   Le projet social (intégrant les axes 

prioritaires et les objectifs généraux 

déclinés en actions) 

 Le projet social (intégrant les axes 

prioritaires et les objectifs généraux, 

ainsi que le programme prévisionnel 

d’actions) 

Personnel  Organigramme prévisionnel du 

personnel précisant, les 

qualifications, le temps de travail 

des personnes intervenant dans la 

structure pour la mise en œuvre du 

projet social  

Organigramme prévisionnel du 

personnel précisant les qualifications, le 

temps de travail des personnes 

intervenant dans la structure pour la 

mise en œuvre du projet social 

       

Eléments 

financiers 

Budget prévisionnel global de la 

structure de la première année de la 

convention et budget prévisionnel 

de la fonction pilotage identifiant 

les comptes retenus au niveau 

national  

Budget prévisionnel global de la 

structure de la première année de la 

convention et budget prévisionnel de la 

fonction pilotage identifiant les comptes 

retenus au niveau national 

 

 

Les pièces justificatives relatives au projet social nécessaire en cas de changement 

 

Il est de la responsabilité du gestionnaire de transmettre à la Caf les pièces justificatives ci-

dessous énumérées dès lors qu’il y a un changement ou une modification : 

 

- Un courrier validé par le Conseil d’administration de la structure ou son représentant 

légal organisant la fonction de pilotage en cas d’absence du directeur. 

 

5.3 - Les pièces justificatives relatives aux gestionnaires nécessaires au 

paiement de la Ps Agc 

Nature de 

l'élément 

justifié 

Pour chaque année (N) de la 

convention : justificatifs 

nécessaires au paiement d'un 

acompte  

Pour chaque année (N) de la 

convention : justificatifs nécessaires au 

paiement du droit définitif 

Eléments 

financiers 

Budget prévisionnel N. global de la 

structure et budget prévisionnel N  

de la fonction pilotage  identifiant 

les comptes retenus au niveau 

national  

Compte de résultat de la structure et 

compte de résultat de la fonction pilotage 

identifiant les comptes retenus au niveau 

national  

Activité Acompte versé sous réserve de la 
présence en Caf du bilan du projet 
N-2  Bilan du projet N-1 
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Le gestionnaire doit présenter un budget global de la structure toutes activités confondues ainsi 

qu’un budget détaillé de la fonction pilotage pour le versement de la Ps Agc. 

 

5.4 - L’engagement du gestionnaire quant aux pièces justificatives nécessaires 

à la signature de la convention pour la subvention « Animation collectives 

familles ». 

Nature de 

l'élément justifié 

Justificatifs à fournir pour la 

signature de la première 

convention 

Justificatifs à fournir pour la 

signature du renouvellement de la 

convention 

  

Qualité du projet  

Projet d’animation collective 

familles intégrant les axes 

prioritaires et les objectifs généraux 

déclinés en actions 

Projet d’animation collective familles 

intégrant les axes prioritaires et les 

objectifs généraux déclinés en actions 

 

 Personnel  

Organigramme prévisionnel du 

personnel précisant les 

qualifications, le temps de travail 

des personnes intervenant dans la 

structure en incluant le personnel 

dédié à la mise en place du projet 

d’animation collective familles  

Organigramme prévisionnel du 

personnel précisant les qualifications, le 

temps de travail des personnes 

intervenant dans la structure en incluant 

le personnel dédié à la mise en place du 

projet d’animation collective familles 

Eléments 

financiers 

Budget prévisionnel de la première 

année de la convention  

Budget prévisionnel de la première 

année du renouvellement  

 

 

Les pièces justificatives relatives à l’« Animation collective familles »  nécessaire en cas de 

changement 

 

Il est de la responsabilité du gestionnaire de transmettre à la Caf les pièces justificatives ci-

dessous énumérées dès lors qu’il y a un changement ou une modification : 

 

- Un courrier validé par le Conseil d’administration de la structure ou son représentant 

légal organisant le projet familles en cas d’absence du référent familles. 

 

5.5 - Les pièces justificatives relatives à « l’Animation collectives familles »   et 

nécessaires au paiement  

Nature de 

l'élément 

justifié 

Pour chaque année (N) de la 

convention : justificatifs 

nécessaires au paiement d'un 

acompte  

Pour chaque année (N) de la 

convention : justificatifs nécessaires au 

paiement du droit définitif  

Eléments 

financiers 

Budget prévisionnel de l’Animation 

collective familles N.  

  Compte de résultat de l’Animation 
collective familles de l’année N 

Activité  

 

Acompte versé sous réserve de la 

présence en Caf du bilan du projet 

familles N-2 

Bilan du projet familles  
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Le gestionnaire s'engage à tenir une comptabilité générale et une comptabilité analytique 

distinguant chaque activité et à valoriser les contributions à titre gratuit (locaux, personnels...). 

 

La valorisation du bénévolat, n'est pas incluse dans l'assiette de calcul de la prestation de service. 

Le gestionnaire s'engage à produire un état descriptif des biens meubles et immeubles mis à 

disposition avec indication de l'origine, des conditions juridiques d'occupation des locaux, du 

montant des loyers et charges locatives supportées. 

 

 

**** 

 

Article 6 - Les engagements de la Caisse d'allocations familiales 
 

La signature de la présente convention est conditionnée à la validation préalable du projet social 

du Centre social pour la prestation de service Centre social « Animation globale collective par le 

conseil d’administration ou par une instance délégataire de la Caf. 

 

La signature de la présente convention est conditionnée à la validation préalable du projet 

« familles «   du Centre social pour la prestation de service Centre social « Animation collective 

famille par le conseil d’administration ou par une instance délégataire de la Caf. 

 

S’agissant d’une convention portant sur une subvention soumise à conditions (barème, plafond), 

la Caf rend accessible chaque année aux gestionnaires les éléments actualisés. Elle adresse 

également le(s) formulaire(s) de déclarations de données dématérialisé(s) permettant de 

compléter les éléments nécessaires au versement de la Prestation de service « Animation globale 

collective » (Agc) et le cas échéant « Animation collective famille » (Acf). 

 
Elle procède aux contrôles de ces données et au versement des subventions dûes. 

 
Les données à caractère personnel communiqués par le gestionnaire sont traitées par la Caf 

conformément au Règlement Général de protection des données (RGPD) 

 

Elles sont accessibles uniquement aux personnes habilitées dans la stricte limite de leurs 

missions. 

Elles sont conservées au maximum six ans après leur utilisation ou de l’extinction de la 

convention liant la Caf au gestionnaire ou jusqu’à l’intervention d’une décision définitive en cas 

de contentieux, au titre des obligations qui pèsent sur le directeur comptable et financier national. 

(Article L 122-3 du code de la sécurité sociale). 

 

 

**** 
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Article 7 – L’évaluation et le contrôle 
 

7.1 – Le suivi des engagements et l’évaluation des actions  
 

L’évaluation des conditions de réalisation des actions auxquelles la Caf a apporté son concours, sur 

un plan qualitatif comme quantitatif, est réalisée dans les conditions définies d’un commun accord 

entre la Caf et le gestionnaire. 

 

Le gestionnaire en concertation avec la Caf, peut procéder à des enquêtes de satisfaction auprès des 

bénéficiaires de l’animation collective familles qu’il transmet à la Caf. 

 

L’évaluation porte notamment sur : 

 

- La conformité des résultats au regard des objectifs mentionnés de la présente convention ; 

- L’impact des actions ou des interventions, s’il y a lieu, au regard de leur utilité sociale ou 

de l’intérêt général ; 

- Les prolongements susceptibles d’être apportés à la convention, y compris la conclusion 

d’une nouvelle convention. 

 

Les termes de la présente convention font l’objet d’un suivi réalisé en concertation.  

 

 

La Caf et le gestionnaire conviennent conjointement des modalités de suivi des engagements.  

 

➢ En fin de période en cas de convention pluriannuelle. 
 

7.2 – Le contrôle de l'activité financée dans le cadre de la convention  
 

Le gestionnaire doit pouvoir justifier, auprès de la Caf, de l'emploi des fonds reçus. 

 

La Caf, avec le concours éventuel de la Cnaf et/ou d'autres Caf, procède à des contrôles sur 

pièces et/ou sur place, pour l'ensemble des exercices couverts par cette convention, afin de 

vérifier la justification des dépenses effectuées au titre de la présente convention, sans que le 

gestionnaire ne puisse s'y opposer. Les contrôles peuvent être réalisés par sondage et les résultats 

extrapolés. 

 

Le gestionnaire s'engage à mettre à la disposition de la Caf et le cas échéant de la Cnaf, tous les 

documents nécessaires à ces contrôles, notamment livres, factures, documents comptables, 

registres des présences, ressources des familles, agrément, organigramme, état du personnel, 

contrats de travail, rapports d'activité, et tout document justifiant du soutien financier de la 

collectivité territoriale ayant la compétence petite enfance (à titre d’exemple : en cas d’achats de 

berceaux le contrat de réservation , en cas d’attribution monétaire la délibération du conseil 

municipal ou communautaire, et pour le bonus « inclusion handicap « le formulaire de validation 

de l’entrée de l’enfant dans le parcours bilan/intervention précoce »  etc…, La Caf peut être 

amenée à prendre contact avec des tiers, afin de vérifier l’exactitude des données sur lesquelles 

est basé le calcul de l’aide octroyée. Il peut en être ainsi par exemple pour les frais de siège.  

Le système d’information pourra également faire l’objet de vérifications, afin de s’assurer de la 

fiabilité des données transmises. 
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Le contrôle est réalisé dans le cadre d'une procédure contradictoire. Il peut entraîner une 

régularisation, la récupération de tout ou partie des sommes versées ou le versement d'un rappel. 

 

Le refus de communication de justificatifs, ou tout autre document entraîne la suppression du 

financement de la Caf, et la récupération des sommes versées non justifiées. 

 

 

**** 

 

 

Article 8 – La durée et la révision des termes de la convention  
 

La présente convention de financement est conclue du 01/10/2022 au 31/12/2026 

 

Toute modification des conditions ou des modalités d'exécution de la présente convention définie 

d'un commun accord entre les parties fera l'objet d'un avenant. 

 

Celui-ci précisera les éléments modifiés de la convention, sans que ceux-ci ne puissent conduire 

à remettre en cause les objectifs généraux définis dans cette convention  

 

 

**** 

 

Article 9 – La fin de la convention  

 
- Résiliation de plein droit avec mise en demeure 

 

En cas de non-respect par l'une des parties de l'une de ses obligations résultant de la présente 

convention, celle-ci pourra être résiliée de plein droit par l'autre partie, à l'expiration d'un délai 

d'un mois suivant l'envoi d'une lettre recommandée avec avis de réception valant mise en 

demeure de se conformer aux obligations contractuelles et restée infructueuse. 

 

Les infractions par le gestionnaire aux lois et règlements en vigueur entraîneront la résiliation de 

plein droit de la présente convention par la Caf, à l'expiration d'un délai d'un mois suivant l'envoi 

d'une lettre recommandée avec avis de réception valant mise en demeure de se conformer aux 

obligations légales ou réglementaires en vigueur et restée infructueuse. 

 

- Résiliation de plein droit sans mise en demeure 

 

 

La présente convention sera résiliée de plein droit par la Caf, sans qu'il soit besoin de procéder à 

une mise en demeure ou de remplir de formalité judiciaire, en cas de : 

 

• Constatation d'usage des fonds versés par la Caf non conforme à leur destination ; 

• Modification d'un des termes de la présente convention sans la signature d'un avenant tel 

qu'indiqué à l'article « la révision des termes » ci-dessus. 
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- Résiliation par consentement mutuel   
 
La présente convention peut être dénoncée par l’une ou l’autre des parties moyennant un délai de 

prévenance de 6 mois. 

 

- Effets de la résiliation 

 

La résiliation de la présente convention entraînera l'arrêt immédiat des versements. 

La résiliation interviendra sans préjudice de tous autres droits et de tous dommages et intérêts. 

 

**** 

 

Article 10 – Les recours  
 

- Recours amiable 

 

La prestation de service « Animation globale et coordination » et la prestation de service 

« Animation collective familles » étant des subventions, Monsieur le directeur de la Caf est 

compétent pour connaître des recours amiables en cas de différend ou litige né de l'exécution de 

la présente convention.  

 

- Recours contentieux 

 

Tout litige résultant de l'exécution de la présente convention est du ressort du Tribunal 

administratif dont relève la Caf. 

 

**** 

 

Les parties à la présente convention s’engagent à se conformer à l’ensemble des dispositions 

constitutives de celle-ci. 

 

 

Il est établi un original de la présente convention pour chacun des signataires.  

 

 

Fait à Besançon, le 6 janvier 2023 
 
 

 
Le Directeur de la Caf du Doubs, 

 

Le Maire de la Ville de Besançon, 

 

 

 

 

Monsieur Lionel KOENIG Madame Anne VIGNOT.  
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Les conditions ci-dessous de la subvention dite prestation de service « Animation globale et 

coordination » et de la prestation de service « Animation collective famille » le cas échéant 

constituent la présente convention.  

 

 

 

 

 

 

Entre :  

 

 

 

LA VILLE DE BESANÇON, 

représentée par Madame Anne VIGNOT, Maire, 

dont le siège est situé Mairie- 2 rue Mégevand – 25000 BESANCON 

 

 

 

Ci-après désigné « le gestionnaire ».  

 

 

 

 

Et : 

 

 

 

LA CAISSE D’ALLOCATIONS FAMILIALES DU DOUBS, 

représentée par Monsieur Lionel KOENIG , Directeur, 

dont le siège est situé 3 rue Léon Blum, 25216 MONTBELIARD Cedex. 

 

 

 

Ci-après désignée « la Caf ». 
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Préambule 

 

Les finalités de la politique d'action sociale familiale des  

Caisses d'allocations familiales 
 

 

 

Par leur action sociale, les Caisses d'Allocations familiales contribuent au renforcement des liens 

familiaux, à l'amélioration de la qualité de vie des familles et de leur environnement social, au 

développement et à l'épanouissement de l'enfant et de l'adolescent, au soutien à l'autonomie du 

jeune adulte, à la prévention des exclusions, au maintien des liens familiaux. 

 

Au travers de diagnostics partagés, les Caisses d'Allocations familiales prennent en compte les 

besoins des familles et les contributions des partenaires. Les habitants et les usagers sont associés 

à l'expression des besoins sociaux et à la définition des modalités pour les satisfaire. 

 

La couverture des besoins est recherchée par une implantation prioritaire des équipements sur 

des territoires qui en sont dépourvus. 

 

L'offre de service doit bénéficier à l'ensemble des familles et accorder une attention particulière 

aux familles à revenus modestes, notamment au travers d'une politique facilitant leur accès. 

 

Les actions soutenues par les Caf visent à : 

 

• Renforcer le développement de l'offre d'accueil des jeunes enfants en direction de toutes les 

familles et de tous les territoires ; 

• Contribuer à la structuration d'une offre « enfance et jeunesse » adaptée aux besoins des 

familles ; 

• Soutenir la fonction parentale et faciliter les relations parents-enfants ; 

• Favoriser l'intégration sociale des familles dans leur environnement et contribuer à la 

cohésion sociale sur les territoires. 
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Article 1- L’objet de la convention  

 
La présente convention définit et encadre les modalités d’intervention et de versement de la 

prestation de service « Animation globale et coordination » pour l’équipement Centre Social et 

de la prestation de service « Animation collective familles ». 

 

CENTRE SOCIAL NELSON MANDELA - PLANOISE 

13 avenue de l’Ile de France – 25000 BESANCON 

 

Axes du projet social  
 

AXE 1 :  

Construire les parcours de réussite éducative en partenariat avec les familles et la sphère  

socio-éducative. 
 

Objectifs :  

- Soutenir la fonction parentale, proposer des espaces de socialisation parents/enfants  

de 0 à 6 ans. 

- Contribuer à une orientation réussie des jeunes (à partir de 16 ans) pour favoriser leur 

insertion (Café des parents, espace parents-enfants, animations d’été, ateliers projet 

jeunes, CLAS,   
 

AXE 2 : 

Lutter contre les phénomènes d’exclusion en prenant en compte les spécificités du territoire et en 

générant des solidarités accompagnement au numérique. 
 

Objectifs : 

- Permettre l’accès aux loisirs, à la culture et aux vacances, Garantir l’accès aux droits, à la 

santé, aux soins et au service public, Elargir les espaces favorisant les interactions 

sociales intergénérationnelles, Conforter la Maison de quartier comme Centre social 

connecté et inclusif pour lutter contre la fracture numérique  (séjours vacances, sorties 

familiales, accueil jeunes, quartier d’été, activités sociolinguistiques, ateliers santé, 

permanence écrivains publiques, ateliers d’inclusion des enfants et des parents porteurs 

de handicap…) 
 

AXE 3 : 

Inscrire systématiquement les projets dans une démarche de co-construction partenariale en 

plaçant les habitants en leur centre. 
 

Objectifs : 

- Favoriser la participation des habitant.e.s pour réaliser leurs projets et stimuler 

l’animation de quartier, Améliorer la communication et la diffusion des informations 

(Café de l’info, accueil des bénévoles, concevoir de nouveaux projets avec les habitants, …). 
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Axes du projet familles : 

AXE 1 : 

Répondre aux problématiques familiales repérées sur le terrain 
 

AXE 2 : 

Développer des actions collectives contribuant à l’épanouissement des parents et des enfants, au 

renforcement de la cohésion intrafamiliale et aux relations et solidarités inter familiales. 
 

AXE 3 : 

Faciliter l’articulation des actions familles du Centre Social avec celles conduites par les 

partenaires du territoire. 

Objectitifs :  
 

-  Sortir les familles du quartier et passer de « bons moments » tout en favorisant les liens 

intra et extra familiaux, 

-  Poursuivre l’accompagnement des familles hors des murs de la MDQ, 

-  Soutenir les familles dans leur rôle parental, 

-  Permettre l’accès aux vacances à un public familial, 

-  Permettre aux familles de solliciter des aides au départ en vacances, 

-  Elargir les espaces permettant de favoriser les interactions sociales intergénérationnelles. 

 

 

1.1 - Les objectifs poursuivis par la subvention dite prestation de service  

  « Animation globale et coordination »  
 

 

L’« Animation globale et coordination »  est une fonction constitutive d’un centre social ; celui-

ci doit répondre aux finalités et missions décrites ci-dessous pour percevoir la subvention dite 

prestation de service Centre social « Animation globale et coordination » . 

 

Le centre social poursuit trois finalités de façon concomitante : 

• L’inclusion sociale et la socialisation des personnes ; 

• Le développement des liens sociaux et la cohésion sur le territoire ; 

• La prise de responsabilité des usagers et le développement de la citoyenneté de proximité. 

 

 

Le centre social assure : 

 

 Des missions générales : 

 

• Lieu de proximité à vocation globale, familiale et intergénérationnelle, qui accueille 

toute la population en veillant à la mixité ; 

• Lieu d’animation de la vie sociale permettant aux habitants d’exprimer, de concevoir 

et de réaliser leurs projets.  
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 Des missions complémentaires : 

 

• Organiser une fonction d’accueil et d’écoute des habitants-usagers, des familles et des 

groupes informels ou des associations ; 

• Assurer une attention particulière aux familles et aux publics fragilisés, et le cas 

échéant leur proposer un accompagnement adapté ; 

• Développer des actions d’intervention sociale adaptées aux besoins de la population 

et du territoire ; 

• Mettre en œuvre une organisation et/ou un plan d’actions visant à développer la 

participation et la prise de responsabilités par les usagers et les bénévoles ; 

• Organiser la concertation et la coordination avec les professionnels et les acteurs 

impliqués dans les problématiques sociales du territoire et/ou sur leurs axes 

d’intervention prioritaires. 

 

Le projet « animation globale et coordination » doit obligatoirement être porté par un directeur 

qualifié qui consacre au moins un équivalent temps plein à cette fonction, sauf dans des 

contextes spécifiques.  

 

 

1.2 - Les objectifs poursuivis par la subvention dite prestation de service 

Centre social « Animation collective familles »  

 
Le projet « familles » intégré au projet d’animation globale du centre social, vise à mettre en 

cohérence et en  synergie les différentes actions destinées aux familles (enfants et parents). 

Il vise également à soutenir les parents dans leur rôle éducatif. 

 

Pour bénéficier de la prestation de service « Animation collective familles », le projet 

« familles » doit présenter les caractéristiques suivantes : 

 

• Répondre aux problématiques familiales repérées sur le territoire ; 

• Développer des actions collectives contribuant à l’épanouissement des parents et des 

enfants au renforcement de la cohésion intra-familiale et aux relations et solidarités inter 

familiales ; 

• Coordonner les actions et services de soutien à la parentalité développés au sein du centre 

social ; 

• Faciliter l’articulation des actions familles du centre social avec celles conduites par les 

partenaires du territoire.  

 

Le projet familles doit obligatoirement être porté par un « référent familles » qualifié qui 

consacre au moins un mi-temps à cette fonction.  

Son rôle est d’impulser et de fédérer les actions destinées aux familles. Il lui revient également 

de repérer et/ou de construire le « fil conducteur » à travers l’ensemble des actions « familles » 

conduites par le centre social. 

 

Cette fonction ne peut être exercée par le responsable du centre social. 

 

 
**** 



 

8 

 

Article 2 - L’éligibilité à la subvention 

 

2.1- L’éligibilité à la Ps « Animation globale et coordination »  

 
Pour pouvoir bénéficier d’un financement de la branche famille au titre de la Ps « Animation 

globale coordination », le projet social doit répondre aux différentes missions et critères tel que 

défini par la Cnaf et traduire concrètement les finalités et les missions de la structure dans un 

plan d’action. Il est impérativement établi dans le cadre d’une démarche participative associant 

les bénévoles et les habitants usagers.  Il est construit en associant les principaux partenaires 

financeurs. 

 

2.2- L’éligibilité à la Ps « Animation collective familles » 

   
La possibilité d’attribuer la prestation de service « Animation collective familles » doit être en 

adéquation avec les besoins des familles. Ainsi, une phase de diagnostic est nécessaire à 

l’identification des besoins des territoires. Le projet d’animation collective familles est un projet 

spécifique mais intégré au projet global.  

 

**** 
 

 Article 3 - Les modalités de la subvention dite prestation de service « 

Animation globale et coordination » et de la subvention dite 

prestation de service « Animation collective familles » 

 
3.1 – Les modalités de calcul de la Ps Agc 
 

La Caf verse une prestation de service selon les modalités de calcul détaillées dans la formule ci-

après : 

 

Montant de la prestation de service = [(Total annuel des dépenses de pilotage + Quote part de 

logistique*) x 40%] dans la limite d’un plafond fixé annuellement par la Cnaf  

*la quote part de logistique est fixée par la Cnaf  
 

3.2 – Les modalités de calcul de la Ps Acf 
 

La Caf verse une prestation de service (Ps), selon la formule de calcul formule ci-après : 

 

Montant de la prestation de service = [(charges salariales du référent familles + quote part de 

logistique*) x 60%] dans la limite d’un plafond fixé annuellement par la Cnaf 

 

 

Un centre social ne peut être bénéficiaire que d’une seule prestation complémentaire Centre 

social « Animation collective familles » 
 
*la quote part de logistique du projet familles correspond à un pourcentage des charges salariales fixé 
par la Cnaf. 
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3.3 – Le versement de la Ps « Agc » et/ou « Acf » 

Le paiement par la Caf est effectué en fonction des pièces justificatives détaillées dans l’article 5 

et suivants de la présente convention, produites au plus tard 30 juin de l'année qui suit l'année du 

droit (N) examiné. 

 

En tout état de cause, l’absence de fourniture de justificatifs au 30 juin peut entraîner la 

récupération des montants versés et le non-versement du solde. Après le 31 décembre de l’année 

qui suit l’année du droit (N) examiné aucun versement ne pourra être effectué au titre de N. 

Le versement de la subvention dite prestation de service « Animation globale et coordination » 

(Agc) est effectué sous réserve des disponibilités de crédits et de la production des justificatifs 

précisés à l’article 5. 
 

Concernant le versement d’acompte relatifs à la Ps Agc, la Caf versera : 
 

- un 1er acompte de 40 % du montant du droit prévisionnel N à la transmission des 

données prévisionnelles, avant la transmission des données définitives de N-1; 
 

- un 2ème acompte de 30 % de sorte que la somme des acomptes versés en N ne dépasse pas 

70% du droit prévisionnel, après la transmission des données définitives de N-1. 
 

Concernant le versement d’acompte relatifs à la Ps Acf, la Caf versera : 
 

- un 1er acompte de 40 % du montant du droit prévisionnel N à la transmission des 

données prévisionnelles, avant la transmission des données définitives de N-1; 
 

- un 2ème acompte de 30 % de sorte que la somme des acomptes versés en N ne dépasse pas 

70% du droit prévisionnel, après la transmission des données définitives de N-1. 

 

**** 

 

Article 4 - Les engagements du gestionnaire 
 

4.1 - Au regard de l'activité globale de l’équipement  
 
Le gestionnaire met en œuvre un projet social de qualité, avec un personnel qualifié et un 

encadrement adapté. 

Il s'engage à proposer des actions ouvertes à tous les publics, en respectant un principe d'égalité 

d'accès et un principe de non-discrimination. 

 

Il s'engage à informer la Caf de tout changement apporté dans : 

 

• Le règlement intérieur ou de fonctionnement de l'équipement ;  

• L'activité de l'équipement (installation, organisation, fonctionnement, gestion, axes 

d’intervention); 

• Les mouvements de personnel en charge de la fonction pilotage ; 

• Toute absence de directeur (rice) (pour décision de suspension ou proratisation de la 

Prestation de service) ; 

• Les prévisions budgétaires intervenant en cours d'année (augmentation ou diminution des 

recettes et dépenses). 
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4.2 - Au regard de l’activité « familles »  
 

Le gestionnaire met en œuvre un projet familles de qualité, avec un personnel qualifié.  

Il s'engage à proposer des actions ouvertes à toutes les familles en respectant un principe 

d'égalité d'accès et un principe de non-discrimination. 

 

Il s'engage à informer la Caf de tout changement apporté dans : 

 

• Les mouvements de personnel concernant le « référent familles » ; 

• Toute absence de référent(e) familles (pour décision de suspension ou proratisation de la 

Prestation de service) ; 

• Les prévisions budgétaires intervenant en cours d'année (augmentation ou diminution des 

recettes et dépenses). 

 

4.3 - Au regard du public  
 

Le gestionnaire s’engage sur les éléments suivants : 

 

- Une ouverture et un accès à tous visant à favoriser la mixité sociale, la cohésion intra -

familiale et les relations et solidarités inter-familiales ; 

- Une accessibilité financière pour toutes les familles ; 

- Une implantation territoriale des structures en adéquation avec les besoins locaux ; 

- La production d’un projet social obligatoire prenant en compte la place des habitants ; 

- La mise en place d’actions diversifiées répondant aux besoins des familles et des 

habitants. 

 

Le gestionnaire est conscient de la nécessité d'une certaine neutralité pour le fonctionnement de 

son équipement, et en conséquence, il s'engage à ne pas avoir vocation essentielle de diffusion 

philosophique, politique, syndicale ou confessionnelle et à ne pas exercer de pratique sectaire. 

 

De plus, le gestionnaire s’engage à respecter « La Charte de la Laïcité de la branche Famille avec 

ses partenaires », adoptée par le Conseil d’Administration de la Caisse Nationale des Allocations 

Familiales le 1er Septembre 2015 et intégrée à la présente convention. 

 

4.4 - Au regard de l’observatoire de l’animation de la vie sociale (Sénacs) 
 

Le gestionnaire s'engage annuellement à contribuer à l’observatoire national des structures de 

l’animation de la vie sociale par la production de données permettant le suivi des indicateurs 

nationaux. 

 

 4.5 - Au regard de la communication  
 

Le gestionnaire s'engage à faire mention de l'aide apportée par la Caf sur le lieu principal de 

réalisation du service, dans les informations et documents administratifs destinés aux familles et 

dans toutes les interventions, déclarations publiques, communiqués, publications, affiches, (y 

compris site Internet et réseaux sociaux dédiés) visant le service couvert par la présente 

convention.  
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4.6 - Au regard des obligations légales et réglementaires  
 

Le gestionnaire s'engage au respect sur toute la durée de la convention, des dispositions légales 

et réglementaires notamment en matière : 

 

• D'agrément, de conditions d'ouverture, de création de service, d'hygiène, de sécurité et 

d'accueil du public ; 

• De droit du travail ; 

• De règlement des cotisations Urssaf, d’assurances, de recours à un commissaire aux 

comptes ; 

• De procédure de redressement judiciaire, cessation d'activité, dépôt de bilan, etc. 

 

 

**** 

 
 
Article 5 - Les pièces justificatives  

 
Le gestionnaire s'engage, pour toute la durée de la convention, à produire, dans les délais 

impartis, les pièces justificatives détaillées à ce présent article, dont il est garant de la qualité et 

de la sincérité. Les justificatifs peuvent être fournis indifféremment sous forme d'originaux, de 

photocopies, de courriels, de fichiers électroniques, sauf demande expresse de la Caf. 

 

Le gestionnaire s'engage à conserver l'ensemble des pièces comptables, financières et 

administratives pendant la durée légale de leur conservation, pendant laquelle ces pièces peuvent 

être sollicitées par la Caisse d'allocations familiales et à les mettre à disposition en cas de 

contrôle sur place. 

 

Certaines de ces pièces justificatives comportent des données à caractère personnel relatives à 

des personnels du gestionnaire (diplôme, contrat de travail, attestation de formation, bulletins de 

salaire, etc.). Le gestionnaire assure la bonne information des personnes concernées au titre du 

Règlement général de protection des données. Le droit d’accès prévu par l’article 15 du Rgpd 

s’exerce par courrier postal signé, accompagné d’une preuve d’identité, au Directeur de la Caf 

avec laquelle la convention a été signée de la communication de ces données personnelles à la 

Caf. 

 

Le versement de la subvention « Animation globale collective » (Agc) et le cas échéant de la 

subvention « Animation collective familles » (Acf) s’effectue sur la production des pièces 

justificatives selon les dispositions précisées ci- après.  
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5.1 - Les pièces justificatives relatives au gestionnaire et nécessaires à la 

signature de la convention 

Associations – Mutuelles- Comité social et économique  

 

Nature de 

l’élément 

justifié 

Justificatifs à fournir pour la signature de la 

première convention 

Justificatifs à fournir pour la 

signature du renouvellement 

de la convention 

Existence 

légale  

- Pour les associations : récépissé de déclaration en 
Préfecture. 

-  Pour les mutuelles : récépissé de demande 
d'immatriculation au registre national des 
mutuelles. 

- Pour les Cse : procès-verbal des dernières 
élections constitutives 

Attestation de non-

changement de situation  
- Numéro SIREN / SIRET 

Vocation  - Statuts datés et signés 

Destinataire 

du paiement  

- Relevé d'identité bancaire, postal, BIC IBAN ou 

caisse d'épargne du bénéficiaire de l'aide, ou du 

bénéficiaire de la cession de créance (loi Dailly). 

Capacité du 

contractant  

- Liste datée des membres du conseil 

d’administration et du bureau  

Liste datée des membres du 

conseil d’administration et du 

bureau 

Pérennité  

 

- Compte de résultat et bilan (ou éléments de 

bilan) relatifs à l’année précédant la demande (si 

existence en N-1) 

 

 

 

Collectivités territoriales – 

Etablissements publics de coopération intercommunale (EPCI) 

 

 

Nature de l’élément 

justifié 

Justificatifs à fournir pour la 

signature de la première convention 

Justificatifs à fournir pour la 

signature du renouvellement 

de la convention 

Existence légale  

- Arrêté préfectoral portant création 
d’un EPCI et détaillant le champ de 
compétence  

Attestation de non-

changement de situation 

- Numéro SIREN / SIRET 

Vocation  

- Statuts pour les établissements 
publics de coopération 
intercommunale (détaillant les 
champs de compétence)  

Destinataire du 

paiement  

- Relevé d'identité bancaire, postal 
,Iban 
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Entreprises – groupements d’entreprises 

 

 

Nature de l’élément 

justifié 

Justificatifs à fournir pour la signature 

de la première convention 

Justificatifs à fournir pour la 

signature du renouvellement 

de la convention 

Existence légale  

 

 

 

 

 

 

 

 

Destinataire du 

paiement  

 

Extrait K bis du registre du commerce 

délivré par le greffier du Tribunal de 
commerce, datant de moins de 3 mois 

Extrait K bis du registre du 
commerce délivré par le greffier 

du Tribunal de commerce, 
datant de moins de 3 mois 

Numéro SIREN / SIRET  

Relevé d'identité bancaire, postal, IBAN ou 

caisse d'épargne du bénéficiaire de l'aide, 

ou du bénéficiaire de la cession de créance 

(loi Dailly). 
Attestation de non-changement  

Pérennité  

Compte de résultat et bilan (ou éléments 

de bilan) relatifs à l’année précédant la 

demande (si l’entreprise existait en N-1) 

dédié à l’activité  

 

 

 

5.2 - L’engagement du gestionnaire quant aux pièces justificatives nécessaires 

à la signature de la convention pour la subvention « Animation globale et 

coordination » 

Nature de 

l'élément justifié 

Justificatifs à fournir pour la 

signature de la première 

convention 

Justificatifs à fournir pour la 

signature du renouvellement de la 

convention 

Qualité du projet   Le projet social (intégrant les axes 

prioritaires et les objectifs généraux 

déclinés en actions) 

 Le projet social (intégrant les axes 

prioritaires et les objectifs généraux, 

ainsi que le programme prévisionnel 

d’actions) 

Personnel  Organigramme prévisionnel du 

personnel précisant, les 

qualifications, le temps de travail 

des personnes intervenant dans la 

structure pour la mise en œuvre du 

projet social  

Organigramme prévisionnel du 

personnel précisant les qualifications, le 

temps de travail des personnes 

intervenant dans la structure pour la 

mise en œuvre du projet social 

       

Eléments 

financiers 

Budget prévisionnel global de la 

structure de la première année de la 

convention et budget prévisionnel 

de la fonction pilotage identifiant 

les comptes retenus au niveau 

national  

Budget prévisionnel global de la 

structure de la première année de la 

convention et budget prévisionnel de la 

fonction pilotage identifiant les comptes 

retenus au niveau national 
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Les pièces justificatives relatives au projet social nécessaire en cas de changement 

 

Il est de la responsabilité du gestionnaire de transmettre à la Caf les pièces justificatives ci-

dessous énumérées dès lors qu’il y a un changement ou une modification : 

 

- Un courrier validé par le Conseil d’administration de la structure ou son représentant 

légal organisant la fonction de pilotage en cas d’absence du directeur. 

 

5.3 - Les pièces justificatives relatives aux gestionnaires nécessaires au 

paiement de la Ps Agc 

Nature de 

l'élément 

justifié 

Pour chaque année (N) de la 

convention : justificatifs 

nécessaires au paiement d'un 

acompte  

Pour chaque année (N) de la 

convention : justificatifs nécessaires au 

paiement du droit définitif 

Eléments 

financiers 

Budget prévisionnel N. global de la 

structure et budget prévisionnel N  

de la fonction pilotage  identifiant 

les comptes retenus au niveau 

national  

Compte de résultat de la structure et 

compte de résultat de la fonction pilotage 

identifiant les comptes retenus au niveau 

national  

Activité Acompte versé sous réserve de la 
présence en Caf du bilan du projet 
N-2  Bilan du projet N-1 

 

Le gestionnaire doit présenter un budget global de la structure toutes activités confondues ainsi 

qu’un budget détaillé de la fonction pilotage pour le versement de la Ps Agc. 

 

5.4 - L’engagement du gestionnaire quant aux pièces justificatives nécessaires 

à la signature de la convention pour la subvention « Animation collectives 

familles ». 

Nature de 

l'élément justifié 

Justificatifs à fournir pour la 

signature de la première 

convention 

Justificatifs à fournir pour la 

signature du renouvellement de la 

convention 

  

Qualité du projet  

Projet d’animation collective 

familles intégrant les axes 

prioritaires et les objectifs généraux 

déclinés en actions 

Projet d’animation collective familles 

intégrant les axes prioritaires et les 

objectifs généraux déclinés en actions 

 

 Personnel  

Organigramme prévisionnel du 

personnel précisant les 

qualifications, le temps de travail 

des personnes intervenant dans la 

structure en incluant le personnel 

dédié à la mise en place du projet 

d’animation collective familles  

Organigramme prévisionnel du 

personnel précisant les qualifications, le 

temps de travail des personnes 

intervenant dans la structure en incluant 

le personnel dédié à la mise en place du 

projet d’animation collective familles 

Eléments 

financiers 

Budget prévisionnel de la première 

année de la convention  

Budget prévisionnel de la première 

année du renouvellement  
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Les pièces justificatives relatives à l’« Animation collective familles »  nécessaire en cas de 

changement 

 

Il est de la responsabilité du gestionnaire de transmettre à la Caf les pièces justificatives ci-

dessous énumérées dès lors qu’il y a un changement ou une modification : 
 

- Un courrier validé par le Conseil d’administration de la structure ou son représentant 

légal organisant le projet familles en cas d’absence du référent familles. 
 

5.5 - Les pièces justificatives relatives à « l’Animation collectives familles »   et 

nécessaires au paiement  

Nature de 

l'élément 

justifié 

Pour chaque année (N) de la 

convention : justificatifs 

nécessaires au paiement d'un 

acompte  

Pour chaque année (N) de la 

convention : justificatifs nécessaires au 

paiement du droit définitif  

Eléments 

financiers 

Budget prévisionnel de l’Animation 

collective familles N.  

  Compte de résultat de l’Animation 
collective familles de l’année N 

Activité  

 

Acompte versé sous réserve de la 

présence en Caf du bilan du projet 

familles N-2 

Bilan du projet familles  

 

Le gestionnaire s'engage à tenir une comptabilité générale et une comptabilité analytique 

distinguant chaque activité et à valoriser les contributions à titre gratuit (locaux, personnels...). 

 

La valorisation du bénévolat, n'est pas incluse dans l'assiette de calcul de la prestation de service. 

Le gestionnaire s'engage à produire un état descriptif des biens meubles et immeubles mis à 

disposition avec indication de l'origine, des conditions juridiques d'occupation des locaux, du 

montant des loyers et charges locatives supportées. 

 

**** 

 

Article 6 - Les engagements de la Caisse d'allocations familiales 
 

La signature de la présente convention est conditionnée à la validation préalable du projet social 

du Centre social pour la prestation de service Centre social « Animation globale collective par le 

conseil d’administration ou par une instance délégataire de la Caf. 

 

La signature de la présente convention est conditionnée à la validation préalable du projet 

« familles «   du Centre social pour la prestation de service Centre social « Animation collective 

famille par le conseil d’administration ou par une instance délégataire de la Caf. 

 

S’agissant d’une convention portant sur une subvention soumise à conditions (barème, plafond), 

la Caf rend accessible chaque année aux gestionnaires les éléments actualisés. Elle adresse 

également le(s) formulaire(s) de déclarations de données dématérialisé(s) permettant de 

compléter les éléments nécessaires au versement de la Prestation de service « Animation globale 

collective » (Agc) et le cas échéant « Animation collective famille » (Acf). 
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Elle procède aux contrôles de ces données et au versement des subventions dûes. 

 
Les données à caractère personnel communiqués par le gestionnaire sont traitées par la Caf 

conformément au Règlement Général de protection des données (RGPD) 

 

Elles sont accessibles uniquement aux personnes habilitées dans la stricte limite de leurs 

missions. 

Elles sont conservées au maximum six ans après leur utilisation ou de l’extinction de la 

convention liant la Caf au gestionnaire ou jusqu’à l’intervention d’une décision définitive en cas 

de contentieux, au titre des obligations qui pèsent sur le directeur comptable et financier national. 

(Article L 122-3 du code de la sécurité sociale). 

 

**** 
 

Article 7 – L’évaluation et le contrôle 
 

7.1 – Le suivi des engagements et l’évaluation des actions  
 

L’évaluation des conditions de réalisation des actions auxquelles la Caf a apporté son concours, sur 

un plan qualitatif comme quantitatif, est réalisée dans les conditions définies d’un commun accord 

entre la Caf et le gestionnaire. 

 

Le gestionnaire en concertation avec la Caf, peut procéder à des enquêtes de satisfaction auprès des 

bénéficiaires de l’animation collective familles qu’il transmet à la Caf. 

 

L’évaluation porte notamment sur : 

 

- La conformité des résultats au regard des objectifs mentionnés de la présente convention ; 

- L’impact des actions ou des interventions, s’il y a lieu, au regard de leur utilité sociale ou 

de l’intérêt général ; 

- Les prolongements susceptibles d’être apportés à la convention, y compris la conclusion 

d’une nouvelle convention. 

 

Les termes de la présente convention font l’objet d’un suivi réalisé en concertation.  
 

La Caf et le gestionnaire conviennent conjointement des modalités de suivi des engagements.  
 

➢ En fin de période en cas de convention pluriannuelle. 
 

7.2 – Le contrôle de l'activité financée dans le cadre de la convention  
 

Le gestionnaire doit pouvoir justifier, auprès de la Caf, de l'emploi des fonds reçus. 

 

La Caf, avec le concours éventuel de la Cnaf et/ou d'autres Caf, procède à des contrôles sur 

pièces et/ou sur place, pour l'ensemble des exercices couverts par cette convention, afin de 

vérifier la justification des dépenses effectuées au titre de la présente convention, sans que le 

gestionnaire ne puisse s'y opposer. Les contrôles peuvent être réalisés par sondage et les résultats 

extrapolés. 
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Le gestionnaire s'engage à mettre à la disposition de la Caf et le cas échéant de la Cnaf, tous les 

documents nécessaires à ces contrôles, notamment livres, factures, documents comptables, 

registres des présences, ressources des familles, agrément, organigramme, état du personnel, 

contrats de travail, rapports d'activité, et tout document justifiant du soutien financier de la 

collectivité territoriale ayant la compétence petite enfance (à titre d’exemple : en cas d’achats de 

berceaux le contrat de réservation , en cas d’attribution monétaire la délibération du conseil 

municipal ou communautaire, et pour le bonus « inclusion handicap « le formulaire de validation 

de l’entrée de l’enfant dans le parcours bilan/intervention précoce »  etc…, La Caf peut être 

amenée à prendre contact avec des tiers, afin de vérifier l’exactitude des données sur lesquelles 

est basé le calcul de l’aide octroyée. Il peut en être ainsi par exemple pour les frais de siège.  

Le système d’information pourra également faire l’objet de vérifications, afin de s’assurer de la 

fiabilité des données transmises. 

 

Le contrôle est réalisé dans le cadre d'une procédure contradictoire. Il peut entraîner une 

régularisation, la récupération de tout ou partie des sommes versées ou le versement d'un rappel. 

 

Le refus de communication de justificatifs, ou tout autre document entraîne la suppression du 

financement de la Caf, et la récupération des sommes versées non justifiées. 

 

 

**** 

 

 

Article 8 – La durée et la révision des termes de la convention  
 

La présente convention de financement est conclue du 01/10/2022 au 31/12/2026 

 

Toute modification des conditions ou des modalités d'exécution de la présente convention définie 

d'un commun accord entre les parties fera l'objet d'un avenant. 

 

Celui-ci précisera les éléments modifiés de la convention, sans que ceux-ci ne puissent conduire 

à remettre en cause les objectifs généraux définis dans cette convention  

 

**** 

 

Article 9 – La fin de la convention  

 
- Résiliation de plein droit avec mise en demeure 

 

En cas de non-respect par l'une des parties de l'une de ses obligations résultant de la présente 

convention, celle-ci pourra être résiliée de plein droit par l'autre partie, à l'expiration d'un délai 

d'un mois suivant l'envoi d'une lettre recommandée avec avis de réception valant mise en 

demeure de se conformer aux obligations contractuelles et restée infructueuse. 

 

Les infractions par le gestionnaire aux lois et règlements en vigueur entraîneront la résiliation de 

plein droit de la présente convention par la Caf, à l'expiration d'un délai d'un mois suivant l'envoi 

d'une lettre recommandée avec avis de réception valant mise en demeure de se conformer aux 

obligations légales ou réglementaires en vigueur et restée infructueuse. 
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- Résiliation de plein droit sans mise en demeure 

 

La présente convention sera résiliée de plein droit par la Caf, sans qu'il soit besoin de procéder à 

une mise en demeure ou de remplir de formalité judiciaire, en cas de : 

 

• Constatation d'usage des fonds versés par la Caf non conforme à leur destination ; 

• Modification d'un des termes de la présente convention sans la signature d'un avenant tel 

qu'indiqué à l'article « la révision des termes » ci-dessus. 

 

 

- Résiliation par consentement mutuel   
 
La présente convention peut être dénoncée par l’une ou l’autre des parties moyennant un délai de 

prévenance de 6 mois. 

 

- Effets de la résiliation 

 

La résiliation de la présente convention entraînera l'arrêt immédiat des versements. 

La résiliation interviendra sans préjudice de tous autres droits et de tous dommages et intérêts. 

 

 
**** 

 

 

Article 10 – Les recours  
 

- Recours amiable 

 

La prestation de service « Animation globale et coordination » et la prestation de service 

« Animation collective familles » étant des subventions, Monsieur le directeur de la Caf est 

compétent pour connaître des recours amiables en cas de différend ou litige né de l'exécution de 

la présente convention.  

 

- Recours contentieux 

 

Tout litige résultant de l'exécution de la présente convention est du ressort du Tribunal 

administratif dont relève la Caf. 

 

 

**** 
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Les parties à la présente convention s’engagent à se conformer à l’ensemble des dispositions 

constitutives de celle-ci. 

 

 

Il est établi un original de la présente convention pour chacun des signataires.  

 

 

Fait à Besançon, le 6 janvier 2023 
 
 

 
Le Directeur de la Caf du Doubs, 

 

Le Maire de la Ville de Besançon, 

 

 

 

 

Monsieur Lionel KOENIG Madame Anne VIGNOT.  
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